
     

 
 
 

Prix  du ministre en l’horticulture ornementale, 
édition 2010 
 

Soyez f i er  de vos  r éalisations… Inscriv ez- vous!  
 

Dossier de candidature 
 
IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE, DU PROFESSIONNEL, DE LA MUNICIPALITÉ 
OU DE L’ORGANISME 

N. B. Les noms doivent être donnés avec exactitude et précision, car ils seront repris tels quels 
dans les documents imprimés et électroniques, le cas échéant. 
 
Entreprise :  

Personne :  

Adresse  

  

Code postal  Téléphone  

Télécopieur  Courriel  
 
Décrire sommairement le produit ou le service en fonction des critères de participation présentés 
dans le dépliant. 
 
Veuillez cocher :     Produit innovateur  (entreprise)             Service innovateur  (entreprise) 
         Produit ou service innovateur  (organisme, municipalité, institution) 
 
(Dactylographier ou écrire en caractères d’imprimerie, vous pouvez utiliser des feuilles supplémentaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Surpren ez-n ous!  
 

DOCUMENTATION OBLIGATOIRE À FOURNIR AVEC LE DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
Pour constituer le dossier de candidature, vous devez fournir : 
 
• Dans la catégorie Produit horticole innovateur (entreprise) 

— Une description sommaire du produit en fonction des critères d’évaluation (voir critères). 
— La documentation sur le produit et un prototype du produit. 
— Des diapositives ou photos (traditionnelles ou numériques) du produit qui serviront de base au 

jugement. Elles pourront également être utilisées lors de la projection qui aura lieu à la remise 
des prix nationaux ainsi que pour publication. Elles demeureront la propriété du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 

 
• Dans la catégorie Service horticole innovateur (entreprise) 

— Une description sommaire du service en fonction des critères d’évaluation (voir critères). 
— La documentation pertinente sur le service. 
— Des diapositives ou des photos (traditionnelles ou numériques) du service qui cependant ne 

serviront pas de base au jugement. Elles pourront être utilisées lors de la projection qui aura 
lieu à la remise des prix nationaux ainsi que pour publication. Elles demeureront la propriété 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 

 
• Dans la catégorie Produit ou Service horticole innovateur (municipalité ou organisation) 

— Une description sommaire du produit ou du service en fonction des critères d’évaluation (voir 
critères). 

— La documentation pertinente sur le produit ou le service. 
— Des diapositives ou des photos (traditionnelles ou numériques) du produit ou du service qui 

cependant ne serviront pas de base au jugement. Elles pourront être utilisées lors de la 
projection qui aura lieu à la remise des prix nationaux ainsi que pour publication. Elles 
demeureront la propriété du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 

 
Les diapositives ou les photos doivent être de bonne qualité visuelle et doivent être numérotées. 
Les photos numériques doivent être fournies sur support papier et sur disque compact. 
 
 
IDENTITÉ DE LA PERSONNE QUI SOUMET LE DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

Nom  Fonction  

Adresse    

  

Code postal  Téléphone  

Signature   Date  
 
Veuillez retourner ce dossier de candidature accompagné de la documentation requise avant le 30 
septembre 2010 à la: 
 

Fédération interdisciplinaire de l’horticulture ornementale du Québec (FIHOQ) 
Madame Linda Bossé 
3230, rue Sicotte, local E-300 Ouest 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 7B3 


